
Bureau Enquêtes-Accidents  mai 1999 
 

Conformément à la Loi n° 99-243 du 29 mars 1999, l’unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents. 
 

ACCIDENT 
 

survenu aux avions immatriculés F-PFCZ et F-GDYX 
 
 

Evénement : collision avec avion sur l’aire de stationnement. 

Cause identifiée : vérifications avant mise en route incomplètes. 

 

Conséquences et dommages :  F-PFCZ : hélice cassée, bord d’attaque gauche 
de l’aile légèrement endommagé, 
F-GDYX : aileron, bord d'attaque droits et 
longeron endommagés. 

Aéronef : F-PFCZ : avion Jodel D 112 (construction 
amateur), 
F-GDYX : avion Robin DR 400 - 120. 

Date et heure :  vendredi 19 février 1998 à 15 h 00. 

Exploitants : F-PFCZ et F-GDYX : club. 

Lieu : AD Macon (71). 

Nature du vol : F-PFCZ : local,  
F-GDYX : en déplacement à la main. 

Personnes à bord : F-PFCZ : pilote. 

Titres et expérience : F-PFCZ : pilote 61 ans, TT de 1983, 332 heures 
de vol dont 27 sur type et 6 dans les trois mois 
précédents. 

Conditions météorologiques : vent 210° / 04 kt, visibilité 8 km, OVC à 
1500 pieds. 

 
 
Circonstances 
 
Un élève-pilote repousse le F-GDYX pour le sortir du hangar. Au même moment le  
F-PFCZ démarre et commence immédiatement à rouler face à un hangar. Pour ne 
pas le percuter, le pilote vire à gauche mais ne peut éviter le DR 400. Le bord 
d’attaque de la partie gauche de l’aile du Jodel heurte l’aileron droit du DR 400. Le  
F-PFCZ pivote alors sur la gauche, et son hélice heurte le bord d’attaque droit de 
l’aile du Robin. 
 
Le pilote du Jodel a indiqué n’avoir pas serré le frein de stationnement lors de la mise 
en route. 
 


